FORMATION 23 MARS 2012
ASSOCIATION DES GREFFIERS DE COURS MUNICIPALES DU QUÉBEC

DATE LIMITE POUR LA RÉCEPTION DE VOTRE PAIEMENT : 7 MARS 2012
PRENEZ AVIS QU’UN MEMBRE QUI N’A PAS PAYÉ SA COTISATION NE POURRA PAS PARTICIPER AUX RÉUNIONS.

Nom du membre : ___________________________
Formation du 23 mars 2012 à l’Hôtel Alt du Quartier DIX30 :
	MEMBRE
	95,00 $

	TPS
	4,75 $

	TVQ
	9,48 $

	TOTAL :
	109,23 $


S.V.P. libeller votre chèque à :

ASSOCIATION DES GREFFIERS DE COURS MUNICIPALES DU QUÉBEC

Poster votre chèque à :
JOHANNE PEATE



COUR MUNICIPALE



1275, CH. DES PATRIOTES


SOREL-TRACY, QC J3P 5N4
TPS 138 288 941 RT

TVQ 1016-632-208-TQ 001

N.B. Conformément à l’article 5 des règlements de l’A.G.C.M.Q., pour tout remplacement ou changement de fonction ou d’employeur, un extrait de résolution devra être envoyé à la trésorière.

